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Le gouvernement du Canada a récemment apporté des changements à son programme
Entrée express en introduisant une méthode de sélection axée sur les catégories (SAC)
afin de mieux répondre aux besoins du pays en matière d’économie et d’immigration. 
En 2023, la SAC aura principalement pour objectif de pallier les pénuries de main-
d’œuvre dans certains secteurs et certaines professions, ainsi que d’encourager 
l’immigration francophone afin de renforcer le bilinguisme et l’importance de la langue 
française au Canada.

Le programme Entrée express

Le programme canadien Entrée express a été lancé le 1er janvier 2015, en tant que 
système phare de gestion de l’immigration économique du Canada. Depuis sa création, 
Entrée express constitue la pierre angulaire de la stratégie d’immigration du Canada, 
puisqu’il permet l’entrée de candidats hautement qualifiés bénéfiques pour l’économie 
canadienne qui contribueront à stabiliser le marché du travail.

Entrée express fonctionne selon un système de points, lequel classe et sélectionne les 
candidats sur la base de plusieurs facteurs tels que l’âge, le niveau de scolarité, 
l’expérience de travail et la maîtrise de la langue. Ce système permet au Canada de 
lancer des invitations à présenter une demande (IPD) aux résidents permanents 
potentiels qui possèdent des compétences, une formation ou des compétences 
linguistiques précises.

Entrée express est continuellement mis à jour de manière à répondre aux besoins du 
marché du travail canadien. Entre novembre 2022 et janvier 2023, Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a mené des consultations publiques sur 
l’optimisation d’Entrée express au moyen d’une méthode de sélection axée sur des 
catégories, lesquelles ont notamment porté sur la nécessité de remédier aux pénuries 
chroniques sur le marché du travail dans des professions ou des secteurs particuliers, 
ainsi que sur les mesures à mettre en place pour soutenir l’immigration francophone et 
la croissance économique.



2

Une nouvelle méthode de sélection axée sur les 
catégories

Le 31 mai 2023, le gouvernement du Canada a instauré le premier régime de SAC dans
le cadre d’Entrée express, reconnaissant ainsi le besoin de combler les pénuries de 
main-d’œuvre pour les professions spécialisées. Le nouveau système fera croître le 
nombre d’invitations destinées aux demandeurs qui maîtrisent la langue française et 
possèdent une expérience de travail dans certains domaines clés.

 Pour 2023, le choix des catégories aux fins de la SAC portera avant tout sur les 
candidats qui :

 possèdent une compétence linguistique en français;
 travaillent comme professionnels de la santé;
 travaillent en sciences, technologie, ingénierie et mathématiques (STIM);
 travaillent dans les métiers spécialisés;
 travaillent dans les métiers des transports; ou
 travaillent dans les métiers de l’agriculture et de l’agroalimentaire.

Dans les semaines à venir, IRCC publiera de plus amples détails quant à l’admissibilité, 
au calendrier et au processus de demande concernant la SAC. Les employeurs des 
secteurs ou des professions susmentionnés trouveront plus facile de pourvoir les postes
vacants grâce à l’entrée plus rapide et plus efficace d’étrangers qui cherchent à occuper
les emplois visés.

Communiquez avec nous

Pour plus d’information sur la façon dont les employeurs peuvent attirer des talents 
étrangers pour travailler au Canada dans le cadre de la SAC, n’hésitez pas à 
communiquer avec les auteurs ou l’un des membres de notre groupe Immigration des 
gens d’affaires.

Les auteurs remercient Vibhor Chaplot, étudiant en droit, pour son apport à la rédaction 
de cet article.
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Milica  Bijelic, Noah  Burshtein, Brian  Dingle
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